
uite à leur assemblée plé-
nière de novembre 2006,
les évêques de France ont
procédé à la nomination

du successeur de monsieur Paul
Malartre. 
Monsieur Éric de Labarre (notre
photo) 

er

GDR

En bref
UNE ÉCOLE POUR FAIRE LA TRANSITION.
Né en 2000, L’école sans murs est le
fruit d’un partenariat entre l’école
primaire Fénelon de Vaujours et
l’inspection académique de Seine-Saint-
Denis. Elle s’adresse aux élèves primo-
arrivants, aux écoliers non scolarisés 
et aux collégiens exclus de leur
établissement. Ce dispositif permet 
une transition avant l’inscription 
ou la réinscription dans une école ou 
un collège ordinaire. 30 à 70 enfants 
de 4 à 16 ans y sont suivis chaque
année pour une période de 3 semaines
à 3 mois. Contact : École privée
Fénelon, Christine Gouban (directrice). 
Tél. : 01 49 63 62 00.

MIEUX COMPRENDRE LA PRÉCOCITÉ.
Prekos regroupe une soixantaine
d’établissements scolaires catholiques,
concernés par l’accueil des enfants
intellectuellement précoces (EIP).
Cette association nationale organise 
le 24 janvier 2007, à Paris, sa 3e journée
des adhérents sur le thème « L’évaluation
des EIP ». Au programme : une
conférence de Bruno Devauchelle et
des travaux en carrefour. Contact :
Prekos, Gerson, 31 rue de la Pompe,
75116 Paris. Site : www.prekos.asso.fr

REMETTRE LES LYCÉENS À TABLE. 
Pour donner envie aux lycéens de
déjeuner à la cantine, Sodexho a revu
ses menus. Six pôles en libre-service 
(« Le froid », un buffet de crudités
nature ; « Boulangerie », 
des pâtisseries et des pains à garnir ; 
« Express », des sandwiches à
emporter…) permettent désormais
d’assembler par soi-même les produits.
Le design des restaurants a aussi été
rajeuni, et trois manières de déjeuner
sont possibles : rapide, sur des tables
hautes ; relax, sur des petits sofas et
tables basses ; en tribu, sur des tables
classiques. Internet : www.sodexho.com

UNE NOUVELLE PLAQUETTE 
POUR LA FESIC. 
La Fesic, c’est 25 grandes écoles
d’ingénieurs et de management. 
Très ouvertes sur l’international, elles
incluent dans leur cursus un séjour long
à l’étranger, en entreprise ou dans une
université partenaire. Certaines d’entre
elles ont même des campus à Singapour,
Shangai ou Budapest. Pour mieux se faire
connaître, ce réseau de l’enseignement
supérieur catholique édite une nouvelle
plaquette. À commander à : Fédération
d’écoles supérieures d’ingénieurs et 
de cadres, 35 rue de la Bienfaisance, 
75008 Paris. Tél. : 01 53 77 22 39.
Internet : www.fesic.org

Éric de Labarre, prochain secrétaire général
de l'enseignement catholique

Taxe d’apprentissage : 
comment l’utiliser ?
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L
es conditions d’uti-
lisation de la taxe
d ’apprent i s sage
sont très strictes

pour les lycées sous contrat »,
a exposé Robert Thune,
directeur général de la
Compagnie nationale
des commissaires aux
comptes. Invité à la der-
nière assemblée généra-
le du syndicat ASP1, le
5 décembre 2006, il a
rappelé le principe d’an-
nualité : « Les fonds ne doi-
vent pas être thésaurisés ou
reportés, sauf autorisation
préalable. » D’autre part,
l’utilisation essentielle
doit avoir lieu dans le
cadre de dépenses d’équi-
pement. Il est nécessaire de limiter celles de fonc-
tionnement, car dans de nombreux cas elles sont
couvertes par d’autres contributions. Sont prohi-
bées, en revanche, les dépenses afférentes à la
construction et les aménagements immobiliers,
les assurances, les loyers… 
Mais quelles dépenses d’équipement sont autori-
sées ? L’achat de machines-outils et de matériel pé-
dagogique ayant un intérêt démontré. Ces acqui-

sitions et leur suivi sont
aussi très réglementés : 
« Un inventaire comptable
et physique doit être effectué
afin de vérifier que le maté-
riel est affecté aux forma-
tions bénéficiaires unique-
ment. » Il faut savoir que
le matériel n’est pas ces-
sible. Il n’est pas pro-
priété de l’établisse-
ment, mais celle de l’État
jusqu’à sa mise au rebut.
Robert Thune a aussi
précisé, en réponse à
une question de la salle,
que la taxe d’apprentis-
sage peut financer les vi-
sites des salons profes-
sionnels (frais de trans-
port et d’entrée au sa-

lon), mais qu’il est interdit de recourir aux ser-
vices d’une agence de voyages. « Attention, la régle-
mentation est en cours de modification et elle évolue très
vite », a-t-il conclu. En cas de doute, on pourra
consulter ASP. SH

1. Au service de la profession (ASP) est l’organisme national habilité à
percevoir la taxe d’apprentissage pour les établissements catholiques
sous contrat. Adresse : 22 rue de Varenne, 75007 Paris. 
Tél. : 01 42 22 13 60. Internet : www.asponline.org
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Essentiel. Sur le site internet d’ASP, tous les documents relatifs à la
taxe d’apprentissage.
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